
1 

 

Statuts de l’association 

Unser Recht / Notre droit / Nostro diritto / Noss Dretg  

 

§ 1 Le nom et le siège 

 

Dans le sens de l’art. 60 du Code civil suisse (CC), il existe une association nommée 

Unser Recht – Notre droit – Nostro diritto – Noss Dretg. Son siège est le domicile du 

président ou de la présidente. S’il le faut, l’association peut aussi agir sous un nom 

anglais. 

 

§ 2 Le but 

 

L’association vise à s’engager pour que l’on comprenne, respecte et fasse progresser 

l’Etat de droit et le droit des gens dans leur relation avec la démocratie. 

 

Elle ne poursuit aucun but commercial et n’aspire à aucun bénéfice. 

 

§ 3 Les moyens 

 

Les moyens financiers proviennent essentiellement de cotisations des membres, de 

donations et d’éventuels intérêts produits par les biens de l’association. 

 

§ 4 L’assemblée de l’association 

 

1 Le bureau convoque l’assemblée de l’association, au moins une fois par an, 

ainsi que, en vertu du CC, lorsqu’un cinquième des membres en exprime le 

désir. 

 

2 La convocation a lieu au moins vingt jours à l’avance, par une simple lettre 

adressée à chaque membre. 

 

3 L’assemblée de l’association élit le bureau, la présidente ou le président, ainsi 

qu’un ou une commissaire aux comptes. Les compétences de l’assemblée, le 

droit de vote et son exercice sont du reste réglés par les art. 65 à 68 du CC. 

 

§ 5 Le bureau 

 

1 Le bureau comprend au moins trois personnes; elles exercent leurs fonctions pendant 

trois ans. Le bureau se constitue lui-même. 
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2 Le bureau dirige l’association. Il est notamment compétent pour autoriser à signer au 

nom de l’association, pour admettre de nouveaux membres et pour exclure un membre. 

La personne frappée d’exclusion peut recourir auprès de l’assemblée de l’association. 

 

3 Le bureau peut instituer un secrétariat, ainsi que des organes consultatifs et de 

soutien, et nommer leur direction et leurs membres. 

 

4 Le bureau adopte ses résolutions à la majorité simple des membres présents. Il peut 

adopter des résolutions par correspondance, y compris par courriel, à la majorité simple 

des personnes participantes. 

 

§ 6 Les membres. L’obligation de cotiser. L’exclusion de la responsabilité. 

 

1  L’association connaît les façons suivantes d’être membre: 

 a membre individuel 

 b membre collectif d’utilité publique ou à buts idéaux 

 c membre collectif à buts lucratifs 

 d membre bienfaiteur individuel A, B ou C 

 e membre bienfaiteur collectif A, B ou C 

 

2 Tout membre collectif doit indiquer au bureau une personne permettant de 

prendre contact. 

 

3   Les cotisations annuelles ont les montants suivants: 

a membre individuel ou collectif d’utilité publique ou à buts idéaux:  

CHF     100 

 b  membre collectif à buts lucratifs:   CHF   1.000 

 c membre bienfaiteur A, individuel ou collectif: CHF 30.000 

 d membre bienfaiteur B, individuel ou collectif: CHF 20.000 

 e membre bienfaiteur C, individuel ou collectif: CHF 10.000 

 f membre dont la formation est en cours:  CHF        30 

 

4 Chaque membre, quel que soit son statut, a droit à une voix à l’assemblée des 

membres. 

 

5 Seuls les biens de l’association sont garants de ses dettes. 

 


